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Arret6 RECTIFICATIF n0 2025-ETS EJF-041
portant dotation et tarification pour 1'exercice 2025
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ger6 par 1'Association UGECAM Rhone-Alpes
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LE PRESIDENT DU CONSEDL DEPARTEMENTAL,

VU Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L. 313-11 et R314-43-1 ;

VU 1'arrete du 28 avril 2000 de Monsieur Ie Pr6fet de la Savoie et de Monsieur Ie President du Conseil
ddpartemental de la Savoie autorisant Monsieur Ie President du conseil d'administration de la
Caisse d'Allocations Familiales de la Savoie a cr6er un centi-e matemel specialise « mere-
enfant(s) » La Buissonniere a Brison-Saint-Innocent, pour 32 meres accompagn6es d'enfant(s) ou
femmes en-cours de grossesse et au total 40 enfants de mains six ans;

VU 1'an-ete de renouvellement d'autorisation de fonctionnement du centre matemel specialise « m^re-
enfant(s) » la Buissonni^re a Brison-Saint-Innocent du 12 avril 2017 ;

VU 1'an'ete portant modification de 1'autorisation de fonctionnement de la pouponniere du centre
parental La Buissonnifere b Brison-Saint-Innocent du 2? mat 2023 ;

VU la deliberation du Conseil d6partemental de la Savoie du 13 decembre 2024 fixant 1'objectif
annuel d'evolution des d^penses en application de Particle L. 313-8 du code de 1'action sociale

et des families;

VU la proposition de budget base zero transmise par courrier du President du Conseil departemental
de la Savoie en date du 4 novembre 2024 ;

VU Ie dialogue de gestion en date du 25 avril 2025 et l'arret6 portant dotation globale n0 2025-ETS
EJF-023 en date du 25 juillet 2025 ;

Vu les arr§t6s 2025-ETS EJF-023 et 2025-ETS EJF-030 portant dotation globale et tarification pour
1'annee 2025 du Centre matemel sp6cialis6 mere-enfant(s) « La Buissonni6re » ;

VU 1'augmentation du capacitaire du Service Educatifen Milieu Ouvert avec H6bergement passant
de 16 a 20 mesures ^ compter du lcr septembre 2025 ;

SUR proposition de monsieur Ie Directeur G6n6ral des services du D6partement et de madame la
Directrice g6n6rale adjointe du Pole social du Departement.
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ARRETE



Article 1 - L'article n°l de 1'arrete n0 2025-ETS EJF 023 pour 1'exercice 2025 est modifi6 comme suit
etjusqu'a publication d'un nouvel arrete, la dotation annuelle est pr6cis6e dans Ie tableau ci-dessous
avec un versement au l/126me dans les conditions pr6vues par 1'article R.314-43-1 du code de 1'action
sociale et des families :

Service

Hebergement complet Internat+Pouponniere

Service Educatif en Milieu Ouvert

Dotation 2025

1 998 097,07 €

588715,936

Dotation
complementaire

2025

0,00 €

52 136,17 €

Dotationtotale
2025

1 998 097,07 €

640852,106

Une dotation globale d'un montant de 2 638 949,17 € (deux millions six cent trente-huit mille neuf
cent quarante-neuf euros et dix-sept cents) est allou6e par Ie Conseil d6partemental de la Savoie ^
l'6tablissement "la Buissonmfare" pour Ie fotictionnement 2025 :

• Hebergement complet intemat: 1474476,08 € pour Ie fmancement de 8114 joum6es
previsiormelles,

• Poupomuere : 523 620,99 € pour 1820 joumees previsionnelles

• Service Educatif en Milieu Ouvert avec H6bergement (SEMOH) : 640 852»10 € pour Ie
fmancement de 5 500joumees previsionnelles.

Article 2 - L'article n°2 de l'arret6 n° 2025-ETS EJF 030 pour 1'exercice 2025 est modifie comme

suit:

La tarification des services Intemat et Pouponni^re g6r6s par I'Association UGECAM. Rhfine-Alpes
s'applique du lerjanvier au 24juillet 2025 :

INTERNAT
POUPONNIERE

241,23 €
347,98 €

La tarification du Service Educatif en Milieu Ouvert avec H^bergement gere par 1'association
UGECAM Rhone-Alpes, s'applique du lerjanvier au 31 aout 2025 :

SEMOH 165,26 €

A partir du 25 juillet 2025, la tarification des services Internal et Poupoimi6re ger6s par 1'association
UGECAM Rh6ne-Alpes, s'applique comme suit :

INTERNAT
POUPONNIERE

181,72 €
287,70 €

A partu- du ler septembre 2025, la tarification du Service Educatifen Milieu Ouvert avec H6bergement
g6r6 par 1'association UGECAM RJione-Alpes, s'applique comme suit:

SEMOH 116,52 €

Article 4 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarifiication sanitaire et sociale
de Lyon, sis 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, peut §tre introduit contre Ie present arr@t6
par toute personne physique ou morale int6ress6e dans un d61ai franc d'un mois ^ compter de sa
publication ou de sa notification. confonnement aux dispositions des articles L.351-1 ^ L.351-8 du

cod?^M^witey^jFnilles-
Date de UIAtransmlsston : 01/12/2025
Date de r6ception pr6fecture : 01/12/2025



Article 5 - Monsieur Ie Directeur gen6ral des services departementaux et madame la Directrice
g6n6rale adjointe du P61e social, sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present
arrete qui sera public sur Ie site Internet du D^partement de la Savoie.

Chambery, Ie
Le President

Pour te President
La Vics-priisidente d51egu6e

Citi-femr^ SRUNET

0^ Uti.2025

0 P^f.

CEHTIFIE EX^CUTOIRE
Pour 1c Prdskk'nt du Consuil Dcpartemental,

Par deluyaliun,

Isabe'le ROBERT
Secrelaire generate
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